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Contact 87348

cgtcnav37@free.fr
www.cgt-cnav-37.com


 1) Question des délégués CGT

Le 23 mai, vous nous avez répondu, concernant l'augmentation de la charge de travail du service 611 : "des solutions de renfort externes sont actuellement à l'étude".
Au-delà de l'aide ponctuelle apportée par des collègues d'autres secteurs et par des temporaires scolaires sur les mois de juillet et d'août, quelles solutions sont envisagées à plus long terme ? Qu'entendez vous par solutions de renfort externe ?

Réponse Direction : Dix temporaires scolaires seront affectés au 611 cet été (cinq en juillet, cinq en août) ; par ailleurs, les personnes du 611 retenues pour la formation retraite qui débutera le 25 août 2008 seront remplacées.

         Commentaire CGT

C’est un minimum que les collègues qui partent en formation soient remplacés surtout dans la situation que 

connaît le service 611. Ce qui nous semble un peu plus inquiétant, c’est l’absence de perspectives à plus long terme. Uniquement des temporaires scolaires sur les mois d’été et rien après…

2) Question des délégués CGT

Quatorze collègues ont été retenus pour la formation retraite. Nous demandons leur remplacement dans les secteurs dont ils sont issus.

Réponse Direction : Treize remplacements seront réalisés

     Commentaire CGT

Systématiquement, parce que cela correspond réellement aux besoins, nous demandons à la Direction qu’elle remplace les collègues qui partent en formation. Aujourd’hui, cela semble être entendu.

3) Question des délégués CGT

Nous souhaitons être informés des conclusions de l'audit qui a été mené sur l'Assistance Technique, ainsi que des éventuelles modifications envisagées.
Réponse Direction : Les conclusions de l'étude sur l'assistance technique portent essentiellement sur la nécessité de mutualiser les préparations et les supports d'intervention, entre les AT des directions de production, en matière de formation retraite et de compte-rendus de RIT, ainsi qu'en matière de suivi et de résolution des incidents OR et autres cas soumis aux assistants techniques. Les éventuelles modifications ne sont pas encore définies.
Commentaire CGT 

Réponse  incomplète si l’on en croit le rapport fait au comité de pilotage qui préconise la création d’une structure unique et centralisée regroupant l’ensemble des assistances techniques.

4) Question des délégués CGT

Nous désirons avoir connaissance de l'impact, en terme de quantité de travail, de la mise en place des pôles de compétence.
Par ailleurs, une réorganisation des secteurs Retraite est-elle prévue, compte tenu de ces modifications ?
Réponse Direction : Cette question a déjà été abordée lors d'une réunion spécifique avec la directrice de la DAE ; l'impact en terme de volumes est relativement faible (environ 500 attributions supplémentaires sur une année) et il n'est pas envisagé de réorganisation d'ampleur.
5) Question des délégués CGT

Les délégués du personnel CGT souhaitent consulter le registre unique du personnel.

Réponse Direction : Le registre unique du personnel de Tours est à la disposition des délégués du personnel. Ils peuvent contacter le secrétariat de la DRH pour convenir d’une date de consultation


6) Question des délégués CGT

Nous souhaitons être informés du contingent d'heures supplémentaires effectuées sur le site, tous secteurs confondus. 
Réponse Direction : La communication de cette information n’est pas envisagée.

Commentaire CGT

Pourquoi cette réponse ?  Sur les secteurs DAE, la Direction n’hésite pas à nous donner le nombre de personnes volontaires pour faire des heures sup le samedi (4 TC et un cadre), par contre lorsque l’on aborde le cas d’autres secteurs (informatique ou autres) , cela ne nous regarde plus.  Sortirait on du contingent d’heures sup autorisées sans demande d’accord à l’inspection du travail ? Refuser de nous répondre laisse planer le doute.

7) Question des délégués CGT

Avez-vous des contrats en cours avec des entreprises de travail temporaire ? Si oui, nous souhaitons en avoir connaissance.

Réponse Direction : Il n’y a pas de contrats en cours avec des entreprises de travail temporaire excepté pour le remplacement de l’infirmière lorsque celle-ci est en congés.


8) Question des délégués CGT

Combien de salariés vont bénéficier à Tours, cette année des 2 points d'ancienneté ?

Réponse Direction : Tous les salariés à partir d’un an d’ancienneté bénéficient de 2 points d’expérience chaque année et ce, dans la limite de 50 points.

Commentaire CGT

Merci de la réponse, ça on savait déjà… Ce que l’on demande à la direction, c’est qu’elle nous communique le nombre de collègues qui ont bénéficié des 2 points d’ancienneté, donc le nombre de collègues qui ne sont pas encore au plafond. C’est pas franchement très compliqué.

9) Question des délégués CGT

L'horaire collectif de travail est fixé dans le cadre d'une "fourchette" de 7h48 comprise entre 7h et 17h48, laissant aux salariés le choix de leur horaire d'arrivée, donc de départ.
Quels sont les secteurs où il est fait dérogation à cet accord d'horaire variable quotidien, notamment les secteurs où les collègues n'ont pas le libre choix de leurs horaires ?

Réponse Direction : Il n’y a pas d’horaires imposés. Ceci étant, il peut être demandé, de manière exceptionnelle à certains salariés d’arriver plus tôt (ex : pour suivre une formation) et il peut être demandé, dans certains secteurs, aux salariés de s’organiser entre eux pour que certaines personnes soient présentes avant 9h et d’autres après 15h48.
Commentaire CGT

Très clairement, il ne peut pas être demandé aux collègues de « s’arranger » entre eux. Si il y a modification des horaires collectifs pour une catégorie, cela doit faire l’objet d’une discussion entre la direction et les représentants du personnel.




Lors du CHSCT du mois de juin 2008, les représentants de la CGT sont intervenus sur :

· Les modifications d’organisation à la DSINDS

· Les problèmes d’écrans avec la configuration de la version 8.1 de l’OR

· Les conséquences sur les conditions de travail des nouvelles consignes de pilotage du portefeuille 

de l’OR

· La sécurisation de l’accès des cyclistes à la barrière d’entrée

Vous pouvez consulter le compte rendu du CHSCT affiché dans les panneaux au rez de chaussée des batiments Tours 1, Tours 2 et locaux sociaux ou sur notre site www.cgt-cnav-37.com (rubrique conditions de travail)













Prochaine délégation mensuelle le jeudi 31 juillet


Faites nous parvenir vos questions avant le 28 juillet


Local CGT Poste 87348


cgtcnav37@free.fr
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